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Île-de-France Nos bons plans pour

un réveillon de dernière minute

P. IV et V

Maurepas Le terrible témoignage de la

mère de Djibril, frappé à mort

P. VIII
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Cinéma Dubosc

et Poelvoorde,

une rencontre

réussie

Culture & Loisirs

·

P. 22

Le Vendée Globe

disputé comme jamais

Sports

·

P. 12 et 13
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Crash en Corée

Cet effarant mur

en bout de piste

Police-Justice

·
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Éco, auto, immo…

Ce qui change

pour vous

au 1

er

janvier

Du montant des retraites aux modalités

de MaPrimeRénov’, en passant par l’attribution

du RSA ou l’immatriculation des véhicules,

le passage à la nouvelle année aura

des conséquences pour votre portefeuille.

Fait du jour

·

P. 2 à 5
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X ANNONCES 78 JUDICIAIRES ET LÉGALES Mardi 31 décembre 2024

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2024 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 14 décembre 2023 est la suivante pour les

départements d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT - (EURL) 121€ HT - (SOCIETE CIVIL) 216 € HT – (SCI) 185 € HT. Démission, nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social - Changement de gérant – Modification de la date

d’ouverture ou clôture de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 106 € HT - Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 132€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la forme sociale – Mouvements - cessions d’actions – résiliation du bail commercial : 193€ HT -

Dissolution des sociétés civiles ou commerciales : 149€ HT - Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108€ HT - Changement de patronyme : 56€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 14 décembre 2023 : 60 (0,189€ HT) – 75/92/93/94 (0,232 € HT) – 91 /77/78/95 (0,221€).

Marchés

+de90000Euros

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA

CONCURRENCE

LES RESIDENCES

SOCIETE ANONYME

D’HABITATIONS A LOYER

MODERE

M. Arnaud LEGROS - Président du

Directoire

18 Boulevard du Midi

78200 Mantes-la-Jolie

Tél : 09 69 37 03 70

mèl : servicemarches@lesresidences.fr

web : https://www.lesresidences.fr/

SIRET 30843546000115

Groupement de commandes : Non

L’avis implique un marché

Objet : MARCHE PORTANT SUR UNE

MISSION DE CO-VERIFICATION DES

DONNEES EXTRA-FINANCIÈRES DANS

LE CADRE DE LA CSRD : rapport de

durabilité et rapport du comité à mission

Réference acheteur : 24-59

Type de marché : Services

Procédure :

Procédure adaptée ouverte

Technique d’achat : Sans objet

Lieu d’exécution : 18 BLD DU MIDI

78200 MANTES-LA-JOLIE

Durée : 36 mois.

Description :

La présente consultation a pour objet la dé-

signation d’un auditeur durabilité ayant pour

mission de valider les publications extra-fi-

nancières de la société Les Résidences Yve-

lines Essonne et de valider le rapport du

comité à mission.

Le présent marché est traité sous la forme

d’un marché simple à prix global et

forfaitaire.

Le marché est conclu pour une durée cou-

vrant les trois (3) exercices comptables cou-

rant de 2025 à 2027, à compter de la date

de réceptionde la notificationduprésentmar-

ché au Titulaire, conformément aux disposi-

tions prévues à l’article 38 de l’ordonnance

de transposition CSRD.

Il est précisé que les prestations s’exécute-

ront jusqu’à l’arrêté des comptes de l’exer-

cice 2027, à l’issue de la tenue de la dernière

Assemblée Générale Ordinaire d’approbation

des comptes de 2027 et de la remise des

rapports dus au titre de la mission.

A titre d’information, la date prévisionnelle de

démarrage des prestations est fixée aumois

de juillet 2025.

Forme dumarché : Prestation divisée en lots

: oui

Les variantes sont exigées :Non

Valeur estimée hors TVA : 120 000,00

euros

LotN° 1 -MARCHEPORTANTSURUNEMIS-

SION DE CO-VERIFICATION DES DONNEES

EXTRA-FINANCIÈRES DANS LE CADRE DE

LACSRD : rapport de durabilité et rapport du

comité à mission

Le présent marché a pour objet la désigna-

tion de co-auditeurs durabilité ayant pour

missions de valider les publications extra-fi-

nancières consolidées de la société Les Ré-

sidences Yvelines Essonne et de ses filiales

(LLI RESIDENCES et Apilogis) et de valider le

rapport du comité à mission.

Lieu d’exécution : LES RESIDENCES YVE-

LINES ESSONE

18 BLD DU MIDI

78200 MANTES-LA-JOLIE

LotN° 2 -MARCHEPORTANTSURUNEMIS-

SION DE CO-VERIFICATION DES DONNEES

EXTRA-FINANCIÈRES DANS LE CADRE DE

LACSRD : rapport de durabilité et rapport du

comité à mission

Le présent marché a pour objet la désigna-

tion de co-auditeurs durabilité ayant pour

missions de valider les publications extra-fi-

nancières consolidées de la société Les Ré-

sidences Yvelines Essonne et de ses filiales

(LLI RESIDENCES et Apilogis) et de valider le

rapport du comité à mission.

Lieu d’exécution : LES RESIDENCES YVE-

LINES ESSONE

18 BLD DU MIDI

78200 MANTES-LA-JOLIE

Conditions de participation

Justifications à produire quant aux qualités

et capacités du candidat :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle :

- Copie du ou des jugements prononcés, si

le candidat est en redressement judiciaire.

- Si l’attributaire est établi en France, les at-

testations et certificats délivrés par les ad-

ministrations et organismes compétents

prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fis-

cales et sociales ou un état annuel des cer-

tificats reçus

-FormulaireDC1, Lettre de candidature _Ha-

bilitation dumandataire par ses co-traitants.

(disponible à l’adresse suivante : http://www.

e c o n o m i e . g o u v . f r / d a j /

formulaires-declaration-du-candidat)

- Formulaire DC2, Déclaration du candidat

individuel ou du membre du groupement.

(disponible à l’adresse suivante : http://www.

e c o n o m i e . g o u v . f r / d a j /

formulaires-declaration-du-candidat)

- Les pièces prévues aux articles D. 8222-5

ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du

travail

- Déclaration sur l’honneur du candidat at-

testant qu’il est en règle, au cours de l’année

précédant celle au cours de laquelle a lieu le

lancement de la consultation, au regard des

articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et L.

5212-9 du code du travail, concernant l’em-

ploi des travailleurs handicapés

- Si le candidat est établi en France, une dé-

claration sur l’honneur du candidat justifiant

que le travail est effectué par des salariés

employés régulièrement au regard des ar-

ticles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du

code du travail (dans le cas où le candidat

emploie des salariés, conformément à l’ar-

ticle D. 8222-5-3° du code du travail)

Capacité économique et financière :

Liste et description succincte des critères de

sélection, indication des informations et do-

cuments requis :

- Déclaration appropriée de banques ou

preuve d’une assurance pour les risques

professionnels.

- Déclaration concernant le chiffre d’affaires

global et le chiffre d’affaires concernant les

fournitures, services ou travaux objet dumar-

ché, réalisés au cours des trois derniers exer-

cices disponibles.

Référence professionnelle et capacité tech-

nique :

Liste et description succincte des critères de

sélection, indication des informations et do-

cuments requis :

-Présentationd’une liste desprincipales four-

nitures ou des principaux services effectués

au cours des trois dernières années, indiquant

le montant, la date et le destinataire public

ou privé.

- Indication des titres d’études et profession-

nels de l’opérateur économique

Marché réservé : NON

La prestation est réservée à une profession

particulière.

Réduction du nombre de candidats : Non

La consultation comporte des tranches : Non

Possibilité d’attribution sans négociation : Oui

Visite obligatoire : Non

Critères d’attribution :

Offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés

dans le cahier des charges (règlement de la

consultation, lettre d’invitation ou document

descriptif).

Renseignements d’ordre administratifs :

SERVICE MARCHES

Tél : 06 75 88 63 97

L’intégralité des documents de la consulta-

tion se trouve sur le profil d’acheteur : Oui

Présentation des offres par catalogue élec-

tronique : Autorisée

Remise des offres : 20/01/25 à 12h00

au plus tard.

Langues pouvant être utilisées dans l’offre

ou la candidature : français.

Envoi à la publication le : 27/12/24

Les dépôts de plis doivent être impérative-

ment remis par voie dématérialisée. Pour re-

trouver cet avis intégral, accéder auDCE, poser

des questions à l’acheteur, déposer un pli, al-

lez sur https://www.lesresidences.fr/edito-

rial/espace-fournisseur/fournisseurs

Avisdivers

PRÉFET DES YVELINES

DIRECTION RÉGIONALE ET

INTERDÉPARTEMENTALE DE

L’ENVIRONNEMENT, DE

L’AMÉNAGEMENT ET DES

TRANSPORTS D’ÎLE-DE-FRANCE

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES

YVELINES

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR

LA PROTECTION DE

L’ENVIRONNEMENT

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC

SUR LA COMMUNE DE

CARRIÈRES-SOUS-POISSY

La BLANCHISSERIE INTERHOSPITALIERE

DE SAINT GERMAIN EN LAYE - dont le siège

social se situe à Saint-Germain-en-Laye

(78100) 15 boulevard Franz Liszt, a déposé

une demande d’enregistrement en vue de

construire une blanchisserie sur un terrain de

la commune de Carrières-sous-Poissy

(78955) avenue du Port.

L’activité est soumise au régime de l’enre-

gistrement au titre de la rubrique suivante de

la nomenclature des installations classées

pour la protection de l’environnement :

- n°2340.1 : Blanchisserie, laverie de linge à

l’exclusion du nettoyage à sec visé par la ru-

brique 2345, la capacité de lavage de linge

étant supérieure à 5 t/j.

Une consultation du public d’une durée de

quatre semaines se déroulera du 16 janvier

2025 au 13 février 2025 inclus.

Pendant la période sus-indiquée, le public

pourra prendre connaissance dudossier sou-

mis à la consultation, à la mairie de Car-

rières-sous-Poissy, aux jours et heures

ouvrables et consigner éventuellement ses

observations sur le registre ouvert à cet

effet.

Les observations du public pourront égale-

ment être adressées :

* par courrier à la Direction régionale et inter-

départementalede l’environnement, de l’amé-

nagement et des transports d’Île-de-France

(D.R.I.E.A.T.) –Unité départementale desYve-

lines (UD78) - 35, rue de Noailles - 78000

Versailles ;

* par courrier électronique à l’adresse sui-

vante :

driee-consultation-environnement@deve-

loppement-durable.gouv.fr

Ces observations sont annexées au registre

de consultation du public.

Le dossier est également accessible sur le

site internet de la Préfecture des Yvelines :

http://www.yvelines.gouv.fr/Publications/

Avis-de-consultation-du-public

Le Préfet des Yvelines est l’autorité compé-

tente pour prendre la décision d’enregistre-

ment. L’installation projetée peut faire l’objet

d’un arrêté préfectoral d’enregistrement,

éventuellement assorti de prescriptions par-

ticulières, ou d’un arrêté préfectoral de refus

d’enregistrement.

Enquêtepublique

AVIS AU PUBLIC

COMMUNE D’ORGERUS

MODIFICATIONS DU PLU

ENQUÊTE PUBLIQUE POUR LA

MODIFICATION N°1 DU PLU

Pararrêtén°2024.90endatedu20décembre

2024, le Maire d’Orgerus a ordonné l’ouver-

ture de l’enquête publique sur la modifica-

tion du plan local d’urbanisme.

A cet effet,

Madame Brigitte MORVANT a été désignée

par le Président du tribunal administratif de

Versailles comme commissaire enquêteur.

L’enquête se déroulera à la mairie, 20 jan-

vier au 21 février 2025 inclus, soit pendant

33 jours consécutifs aux jours et heures ha-

bituels d’ouverture : du lundi au vendredi de

10h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h00 et les

samedis de 9h00 à 12h00.

Madame le commissaire enquêteur recevra

enmairie pour recevoir les observations, aux

dates et heures suivantes :

- Le lundi 20 janvier 2025de 10h00à12h00

et de 15h00 à 17h00

-Lesamedi 15 février 2025de9h00à12h00

- Le vendredi 21 février 2025 de 10h00 à

12h00 et de 15h00 à 17h00

Le public pourra prendre connaissance du

dossier et consigner ses observations et pro-

positions sur le registre ouvert à cet effet ou

les adresser par correspondance au commis-

saire enquêteur à l’adresse suivante :

Madame le Commissaire enquêteur, Mairie

d’Orgerus, Place des Halles, 78910 Orgerus

Durant toute la durée de l’enquête publique,

le public pourra formuler ses observations et

propositions dans les conditions suivantes :

- par écrit : un registre d’enquête à feuillet

mobiles côté et paraphé par le commissaire

enquêteur, sera ouverts et tenu à disposition

du public pendant toute la durée de l’enquête

à la mairie d’Orgerus.

- Par voie postale à l’attention du commis-

saire enquêteur, sous le pli cacheté, au siège

de l’enquête publique :mairie d’Orgerus, place

des Halles 78910 Orgerus.

- Par voie électronique sur le registre déma-

térialisé sécurisé à l’adresse suivante :

https://www.registre-dematerialise.fr/5881

- Par courriel via l’adressemail suivante : en-

quete-publique-5881@registre-demateria-

lise.fr

Les contributions transmises par courriel se-

ront publiées dans lesmeilleurs délais sur le

registre dématérialisé https://www.re-

gistre-dematerialise.fr/5881 et donc visibles

par tous.

Le rapport et les conclusions du commissaire

enquêteur pourront être consultés à la mai-

rie ainsi que sur le site internet de la Mairie à

l’issue de l’enquête.

Le Maire

Jean-Michel VERPLAETSE

Insertionsdiverses

La société ATRADIUS CREDITO Y CAUCION

S.A. de Seguros y Reaseguros 159 rue Ana-

tole France - CS 50118 - 92596 Levallois

Perret Cedex, Siren : 417 498 755 nous in-

forme que la garantie financière N°2 d’un

montant de 143 871 euros, avec prise d’ef-

fet le 01/07/2024 et venant à échéance le

30/06/2054 ne sera pas renouvelée.

Cette garantie financière avait été émise au

profit de :

INTERIMO

1401 AVENUE DE LA GRANDE HALLE

78200 BUCHELAY

SIREN : 950751974

Cette résiliationprendra effet le30 JUIN2025.

Publiez votre

ANNONCE LÉGALE

avec Le Parisien

Rendez-vous sur

leparisien.annonces-legales.fr

Formulaires

certifiés pour une

annonce conforme

Attestation de parution

pour le greffe immédiate

et gratuite

Paiement

100% sécurisé

Affichage

en temps réel

CONTACT COMMERCIAL :01 84 21 09 27

www.leparisien.annoncesɑlegales.fr

Optimisez

votre communication

Publiez vos annonces

d’enquêtes publiques

dans

01 87 39 82 96

legales2@Leparisien.fr

LES MARCHÉS PUBLICS

Consultez aussi nos annonces sur

http://avisdemarches.leparisien.fr

La reproduction

de nos petites annonces

est interdite

qwam_in


